
Études de maturité

en partenariat avec

et le concours de

# 1 | 19 août 2021

Tél. : 04.90.11.46.00

contact@institut-rhodanien.com

1

mailto:contact@institut-rhodanien.com


Présentation

Sur les secteurs Gard, Vaucluse et Drôme, l’Institut Rhodanien a défini de nouveaux contours pour le réseau
maturité de votre bulletin Vision de Vignes. Avec la collaboration de l’ICV et les analyses des laboratoires
oenologiques (Laco, Philis), nous vous proposons une nouvelle lecture des maturités en vallée du Rhône.
Les parcelles du réseau maturité de l’Institut Rhodanien ont été rajeunies et mieux réparties sur notre secteur
viticole : le secteur des Côtes du Rhône méridionales a été découpé en grandes zones climatiques et les parcelles
de référence sélectionnées - une centaine en tout - sont représentatives de ces secteurs par les cépages choisis
et l’âge des parcelles. Le suivi de ces parcelles a pour but de donner une lecture graphique simple ainsi qu’une
information générique, globale, permettant de placer le millésime actuel par rapport aux évolutions des maturités
depuis les années 2000.
Pour les autres secteurs : Côtes du Rhône septentrionales, Grignan-les-Adhémar, Diois, Ventoux et Costières
de Nîmes, le travail d’amélioration du réseau n’a pas été réalisé. Nous vous présentons donc dans ce bulletin les
données brutes des parcelles prélevées sur ces secteurs.
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Réseau Vallée du Rhône

↓ Cliquez ci-dessous sur la région qui vous intéresse ↓

CDR septentrionales

Diois

Grignan-les-Adhémar

CDR méridionales

Ventoux

Costières de Nîmes
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Réseau CDR méridionales
Après plus d’un demi-siècle d’existence, le réseau maturité fait peau neuve. L’aire AOC des Côtes du Rhône méridionales a été découpée selon des grandes zones
climatiques homogènes, en fonction des températures pendant le cycle végétatif et de la pluviométrie annuelle. Au sein de chaque zone ont été sélectionnées des
parcelles de Syrah et Grenache représentatives de leur secteur, à la fois en termes d’âge et de proportion (une parcelle pour 500 ha environ), ainsi que quelques
parcelles de cépages secondaires s’ils sont plus fréquents dans le secteur en question.
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Réseau CDR méridionales : comparaison des millésimes
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Réseau CDR méridionales : Gard Rhodanien Sud

Au 16/08/2021, sur les 13 par-
celles analysées du secteur G1 :

Le TAVP moyen est de 10.32 %vol.
pour les Syrah et de 10.8 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 6.65 g/L
pour les Syrah et de 5.96 g/L pour
les Grenache.

avec
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Réseau CDR méridionales : Gard Rhodanien Sud
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Vallées de la Tave et Cèze

Au 16/08/2021, sur les 9 parcelles
analysées du secteur G2 :

Le TAVP moyen est de 10.57 %vol.
pour les Syrah et de 11.11 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 7.4 g/L pour
les Syrah et de 5.82 g/L pour les
Grenache.

avec
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Réseau CDR méridionales : Vallées de la Tave et Cèze
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : entre Cèze et Ardèche

Au 16/08/2021, sur les 8 parcelles
analysées du secteur G3 :

Le TAVP moyen est de 9.09 %vol.
pour les Syrah et de 10.71 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 8.14 g/L
pour les Syrah et de 6.41 g/L pour
les Grenache.

avec
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Réseau CDR méridionales : entre Cèze et Ardèche
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Collines gardoises

Au 16/08/2021, sur les 4 parcelles
analysées du secteur G4 :

Le TAVP moyen est de 8 %vol.
pour les Syrah et de 8.54 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 9.12 g/L
pour les Syrah et de 8.93 g/L pour
les Grenache.

avec
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Réseau CDR méridionales : Collines gardoises
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Ardèche méridionale

Au 16/08/2021, sur les 3 parcelles
analysées du secteur G5 :

Le TAVP moyen est de 8.32 %vol.
pour les Syrah et de 9.48 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 8.77 g/L
pour les Syrah et de 8.12 g/L pour
les Grenache.
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Réseau CDR méridionales : Ardèche méridionale
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Vaucluse Rhodanien

Au 16/08/2021, sur les 19 par-
celles analysées du secteur V1 :

Le TAVP moyen est de 10.66 %vol.
pour les Syrah et de 10.49 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 5.55 g/L
pour les Syrah et de 6.07 g/L pour
les Grenache.
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Réseau CDR méridionales : Vaucluse Rhodanien
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Haut Vaucluse

Au 16/08/2021, sur les 16 par-
celles analysées du secteur V2 :

Le TAVP moyen est de 10.08 %vol.
pour les Syrah et de 9.83 %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 7.07 g/L
pour les Syrah et de 8.05 g/L pour
les Grenache.
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Réseau CDR méridionales : Haut Vaucluse
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Lez Rhodanien

Au 16/08/2021, sur les 5 parcelles
analysées du secteur V3 :

Le TAVP moyen est de 10 %vol.
pour les Syrah et de NaN %vol.
pour les Grenache.

L’acidité totale est de 7.62 g/L
pour les Syrah et de NaN g/L pour
les Grenache.
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Réseau CDR méridionales : Lez Rhodanien
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Dentelles
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Réseau CDR méridionales : Dentelles
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR méridionales : Aygues sud - VaisonRéseau CDR méridionales : Aygues sud - Vaison
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR septentrionales - St-Joseph
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR septentrionales - Cornas et St-Péray
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR septentrionales - Crozes-Hermitage
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau CDR septentrionales - Hermitage
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau Grignan-les-Adhémar
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau Ventoux - Nord et Est
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau Ventoux - Ouest et Médian
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau Ventoux - Calavon
Prélèvement du 16/08/2021
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Réseau Costières de Nîmes
Prélèvement du 16/08/2021
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